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EXTRAIT DU REGISTRE
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Séance du 24 juin 2021

Le Conseil Municipal, convoqué le 17 juin 2021, s'est réuni à la Chambre de
Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) pour partie en
présentiel et pour partie en visio-conférence

Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à la CC/: Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à compter
de la question n° 11), Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI,
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie
BOUVET, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck
CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER,
M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic
FAGAUT, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien HUGUET (jusqu'à la
question n° 27 incluse), M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT,
M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (à compter de la question n 11),
M. Christophe LIME, Mme Carine MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Maxime
PIGNARD, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE,
Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER (à compter de la question n 9), M. André TERZO,
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie
ZEHAF

Etaient présents en visio-conférence : Mme Fabienne BRAUCHLI, M. Philippe CREMER, Mme Larine
GAGLIOLO, Mme Marie-Thérèse MICHEL

Secrétaire : Mme Julie CHETTOUH

Etaient absents : M. Hasni ALEM, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN, M. Thierry
PETAMENT, Mme Claude VARET

Procurations de vote : M. Hasni ALEM à Mme Anne BENEDETTO, M. Guillaume BAILLY à Mme Christine
WERTHE (jusqu'à la question n° 10 incluse), Mme Fabienne BRAUCHLI à M. Benoît
CYPRIANI, M. Philippe CREMER à M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Larine GAGLIOLO
à M. François BOUSSO, M. Damien HUGUET à M. Cyril DEVESA (à compter de la
question n° 28), Mme Myriam LEMERCIER à Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la
question n° 10 incluse), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR à M. Maxime PIGNARD,
Mme Agnès MARTIN à Mme Nathalie BOUVET, Mme Marie-Thérèse MICHEL
à M. Anthony POULIN, M. Thierry PETAMENT à M. Ludovic FAGAUT, M. Gilles
SPICHER à M. Olivier GRIMAITRE (jusqu'à la question n° 8 incluse), Mme Claude
VARET à Mme Christine WERTHE.
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Projet de reconversion du site de la Caserne Vauban
Compte Rendu Annuel à la Collectivité au 31 décembre 2020

Rapporteur : M. Anthony POULIN, Adjoint

Date Avis

Commission n° 2 08/06/2021 Favorable unanime

Résumé:

Pour faire suite à la libération du site de la Caserne Vauban par le 1 ge Régiment du Génie, la Ville de
Besançon a souhaité valoriser ce patrimoine militaire d'une surface de 7 hectares afin d'y développer
un éco-quartier à dominante habitat. Pour mener à bien ce projet, la Ville de Besançon a, par
délibération en date du 4 juillet 2012, décidé de confier à un aménageur la réalisation de l'opération
par le biais d'une concession d'aménagement.

Par délibération en date du 16 janvier 2014, la Ville de Besançon confiait la réalisation de l'opération
de reconversion du site de la Caserne Vauban au Crédit Mutuel Aménagement Foncier. Le traité de
concession d'aménagement, liant la Ville de Besançon, concédant, et le Crédit Mutuel Aménagement
Foncier, concessionnaire, a été signé et transmis en Préfecture le 24 février 2014.
Chaque année, le concessionnaire présente un bilan au Conseil Municipal.
Le présent rapport présente l'état d'avancement de l'opération au 31 décembre 2020.

1. Point sur les demandes d'autorisation

A/ Permis de construire
Un premier permis avait été déposé et obtenu par LINKCITY sur le lot 2 mais le projet a été
abandonné. Il a été repris par le Groupe DUVAL qui a déposé une nouvelle demande de PC en
février 2020 qui a été accordée le 16 juin 2020.

2. Point sur les études et les réalisations

A/ Etudes

Une nouvelle étude topographique a été réalisée pour l'ensemble de l'opération. Cela a permis
d'actualiser l'ancien relevé sur les aménagements réalisés phase 1 et de mettre à jour les données de
la phase 2 en préparation de son démarrage.

Suite à la découverte d'une cavité sur l'emprise de la phase 2, des sondages complémentaires ont été
effectués pour connaître sa contenance, son débit et son cheminement. Le cabinet REILE a mené
cette étude en 2020. L'étude permet de fiabiliser le bon traitement des eaux pluviales sur l'Eco­
quartier.

B/ Désignation des promoteurs et architectes

La consultation pour le lot 4 a été lancée en début d'année 2020 avec une programmation d'environ
60 logements collectifs et 9 maisons en bande. Quatre opérateurs se sont positionnés, EUROPEAN
HOMES a été retenu après analyse des offres.
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L'opportunité de réaliser une résidence séniors au sein de l'Ecoquartier a été validée pour la phase 2
du projet. Une consultation a été lancée mi 2019 pour la désignation d'un opérateur sur le lot C de la
phase 2. Après analyse des offres et des intentions des candidats, le promoteur Kaufman et Broad a
été désigné.

C/ Ateliers Vauban

Les ateliers Vauban sur l'aménagement des espaces publics se sont poursuivis en 2020. Ils ont
également porté sur :
- la finalisation du projet du lot 2 (reprise du projet par DUVAL),

- le permis d'aménager de la phase 2,
- le permis de construire du lot 4 (EUROPEAN HOMES)
- le permis de construire de la résidence séniors sur la phase 2 (KAUFMAN et BROAD)

D/ Communication - Concertation

Le contexte sanitaire n'a pas permis de réaliser des permanences de l'aménageur sur site. Toutefois
des visites ponctuelles sur rendez-vous ont pu être réalisées.

3. Point sur les travaux

En 2020, poursuite des travaux du lot 3 qui sont toujours en cours (actuellement hors d'eau hors
d'air).

4. Etat d'avancement de la commercialisation au 31/12/2020

PHASE 1:

LOT 1 : SMCI (rénovation 11 logements dans ancienne infirmerie+ création de 40 logements)
LOT 2 : Groupe DUVAL (finalisation des négociations - 210 logements dont une résidence étudiante
+ commerces)
LOT 3 : ALTERIMMO Central Park - 77 logements
LOT 4:EUROPEAN HOMES, permis en cours d'instruction (64 logements collectifs et 9 maisons)
LOT 5 : ALTERIMMO Commandeur - 41 logements
LOTS 6 et 7 (corps de garde): nouveau contact en cours, pas de compromis signé
LOT 10 (château d'eau): étude en cours sur la faisabilité de son maintien dans le parc.

PHASE 2:

LOT C: KAUFMAN et BROAD, permis en cours d'instruction (résidence séniors et crèche privée).

5. Etat des ventes

Pour faire suite à l'obtention du permis de construire pour le lot 2 par le Groupe DUVAL purgé de tout
recours, l'acte de vente a été signé le 9 décembre 2020 avec le Crédit Mutuel filière aménagement. Le
prix de vente se décompose de la manière suivante :

- 1 431 000 € le jour de l'acte,
- Complément de prix ajouté dans le cas où le Groupe DUVAL parvient à vendre la résidence
étudiante à un prix supérieur à 2 370 € HT /m? II s'élève à 29 400 € HT.

Actuellement, il n'y a pas de retour sur ce complément de prix.

ALTERIMMO a déposé un permis modificatif pour le lot 3 avec une augmentation de la surface de
plancher initiale. Cela a engendré un complément de prix à l'aménageur d'un montant de
28 500 € HT. La vente a eu lieu le 23 décembre 2020.
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6. Complément de prix du foncier de l'opération

Le « complément de prix » est issu d'une clause stipulée dans le paragraphe « indemnité en cas de
revente » de l'acte administratif du 21 avril 2010 relatif à la vente par l'Etat, au profit de l'Etablissement
Public Foncier (EPF) du Doubs, du foncier de la Caserne Vauban.

Il est ici littéralement rappelé le paragraphe en question :

« Si, dans les dix années qui suivent l'authentification de l'acte portant transfert de propriété à son
profit, /'Etablissement Public Foncier du Doubs ou tout propriétaire successif revend en totalité ou en
partie l'immeuble cédé et réalise une plus-value lors de cette cession, rompant au détriment de l'Etat
l'équilibre financier du présent contrat, la moitié de cette plus-value sera reversée à /'Etat-Défense.
Cette plus-value sera déterminée en tenant en compte le bilan final des travaux réalisés, sur
l'ensemble du site, et les divers postes de dépenses et recettes, étant précisé que les travaux de
démolition ne seront pris en compte qu'au-delà du montant de 690 000 € déjà intégré au bilan
d'aménagement à partir duquel le prix de vente a été déterminé. Dans l'hypothèse de la création d'une
ZAC sur le site concerné, la moitié de la plus-value réalisée dans ce cas par l'autorité en charge de la
ZAC à l'issue de l'opération serait reversée à l'Etat. Cette plus-value éventuelle serait calculée à partir
du bilan de ZAC dans les mêmes conditions que celles exposées au précédent paragraphe.
L 'Etablissement Public Foncier du Doubs et tout propriétaire successif s'engagent à notifier au service
France Domaine de la Direction des Finances Publiques du Doubs toute mutation pouvant entraÎner la
mise en œuvre de la clause de reversement de plus-value ».

La mise en œuvre de cette clause, et plus précisément le calcul de son montant, ont été précisés par
la Direction Générale des Finances Publiques, interrogée par courrier en date du 1e décembre 2015
par la Ville de Besançon quant aux difficultés économiques et juridiques qu'entraînerait la mise en
œuvre de cette clause. Il est ainsi répondu dans ce courrier que la mise en œuvre de la clause
pourrait s'organiser de la manière suivante :

«[. ..] L'acte de vente ayant été signé avec une clause de complément de prix, cette dernière doit
s'appliquer. Néanmoins, sous réserve que le bilan prévisionnel produit par l'aménageur se confirme
dans les mêmes proportions financières, il peut être considéré que la marge ne rompt pas l'équilibre
financier du contrat et que la plus-value n'a pas à être reversée, pourmoitié à l'Etat [...].

Sur cette base, le complément de prix demandé sera donc de :

690 000 €x 75 % x 50 % soit 258 750 €[...] ».

Des précisions quant à l'exigibilité de ce complément de prix dû par l'aménageur ont été ensuite
apportées par la Direction Générale des Finances Publiques par lettre au Maire en date du
3 décembre 2015.

Il y est précisé que « le complément de prix ne sera exigible qu'à partir du moment où le bilan final de
l'aménageur sera connu, ou au plus tard 10 ans après la signature de l'acte de vente, soit en
avril 2020 (sachant que le bilan final de l'opération n'est pas connu). Il s'élèvera au plus à 258 750 € si
la marge dégagée in fine ne rompt pas l'équilibre financier du contrat[ ... ] ».

Il est entendu entre la Ville de Besançon, concédante, et l'aménageur, que ce complément de prix
sera « compensé au travers d'une recherche d'économies ». Cette recherche portera sur des
optimisations du programme des travaux.

« Chaque économie, une fois validée par la Ville de Besançon et l'aménageur, fera l'objet d'une
comptabilité et sera confirmée dans les CRAC à intervenir. L'ensemble ne devra pas impacter la
qualité des aménagements ».

Pour le cas où le montant des économies réalisées serait inférieur au montant du complément de prix
sus indiqué, la Ville de Besançon s'engage à verser à l'aménageur le différentiel entre le montant
desdites optimisations et le montant du complément de prix, et ce au plus tard à l'échéance du traité
de concession selon la comptabilité finale des optimisations réalisées dans le cadre du bilan de
clôture de l'opération.
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Aucune économie n'a pu être réalisée au 31 décembre 2020, il n'y a pas de variation
significative du bilan prévisionnel.

7. Situation budgétaire au 31 décembre 2020

Situation au Situation au Situation au Situation au Situation au

31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 31/12/2019 31/12/2020 CUMUL

(€ HT) (€ HT) (€ HT) (€ HT) (€ HT)

DEPENSES

Foncier 1669160 0 0 0 0 1669160

Participations et taxes 46 824 0 0 0 0 46 824

Etudes et honoraires 400 446 120 562 34 872 40 139 55 111 651 130

Travaux 745 847 580 987 157 417 541 106 118 647 2 144 004

Assurances 25 426 0 0 0 0 25426

Honoraires de gestion 245 008 0 80 093 0 0 325 101

Publicité 19 233 2 708 5 239 2 719 1 000 30 899

Frais financiers 51 519 50 963 92 439 42 753 29126 266 800
et généraux

Commercialisation 6 53 984 56 194 4412 72 975 187 571

TOTAL DEPENSES 3 203 449 809 204 426 254 631 129 276 859 5346915

RECETTES

VENTES 0 1079686 1124 000 88 242 1459500 3 751 428

TOTAL RECETTES 0 1 079 686 1176 500 88 242 1459500 3 751 428

Total des dépenses facturées au 31/12/20: 5 346 915 €HT

Rappel des dépenses au 31/12/2015:
Rappel des dépenses au 31/12/2016:
Rappel des dépenses au 31/12/2017:
Rappel des dépenses au 31/12/2018:
Rappel des dépenses au 31/12/2019:

545 250 € HT
3 203 449€ HT
4 012 653 € HT
4 438 925 € HT
4 715 784€ HT

Les recettes correspondent au produit de la vente du lot 2 et le complément pour le lot 3.
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8. Budget prévisionnel au 31 décembre 2020

A/ Budget prévisionnel TRANCHE 1 au 31 décembre 2020

Budget Budget prévisionnel Budget prévisionnel Budget prévisionnel
Variationprévisionnel au au 31/12/2018 au 31/12/2019 au 31/12/2020
2019 /202031/12/2017 (€ HT) (€HT) (€HT) (€HT)

DEPENSES

Foncier 1 960 410 1 960 410 1960410 1960410 0

Participations et taxes 33 020 46 824 46 824 33 020 -13 804

Etudes et honoraires 679 375 686 652 698 324 724 513 26189

Travaux 2 872 813 3 016 338 3 003 214 2 178 908 -824 306

Assurances 0 0 0 0 0

Honoraires de gestion 405 778 405 778 405 778 405 778 0

Publicité 30 000 34 143 33 384 35143 1 759

Frais financiers et
291 321 329 577 330 472 329 481 -991généraux

Commercialisation 338 593 306 505 307 265 285 971 -21 294

TOTAL DEPENSES 6 611 310 6 786 227 6 785 671 5 953 224 -832 447

RECETTES

VENTES 6 698 826 6 342 646 6 211 449 5 757 574 -453 875

AUTRES PRODUITS 262 639 263 424 186 086 218 336 32 250

TOTAL RECETTES 6 961 465 6 606 070 6 397 535 5 975 910 -421 625

Commentaires sur les dépenses:

Variation importante sur le montant prévisionnel des travaux car la première phase étant déficitaire,
la décision a été prise en début d'année 2020 de répartir une partie des travaux sur les trois phases.
A l'origine, les dépenses de démolition, de réalisation de la rue Ousmane Sow et les travaux de
rénovation de la maison du projet ont été comptablement imputés à la première phase. Pourtant,
ces trois postes bénéficient partiellement aux différentes phases de l'opération.

Commentaires sur les recettes :

La baisse du montant total des recettes s'explique par :

- la baisse du nombre de logements collectifs potentiellement réalisables sur le lot 4 due à la
disparition du dispositif Pinel (au départ 120 logements, puis 90, aujourd'hui 65) avec signature d'un
compromis avec la société EUROPEAN HOMES pour un prix inférieur au bilan prévisionnel de
l'opération,

- la baisse du prix sur le lot 2 vendu au Groupe DUVAL.
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Autres produits

Subvention de l'Agence de l'Eau :
La Ville de Besançon avait obtenu une subvention de !'Agence de l'Eau pour le projet de
reconversion de la caserne Vauban dans le cadre de l'appel à projet 2013 « réduire la pollution
pluviale ».
La convention correspondante est directement signée par CM-CIC Aménagement Foncier et
permettra d'obtenir une subvention d'un montant de 175 000 €.
Pour ce faire, l'aménageur devra justifier d'un total de 350 000 € HT de travaux concernant la
gestion des eaux pluviales (chaussées réservoirs, noues, espaces verts creux, massifs drainants...).

Fin 2019, il n'y avait pas assez de dépenses pour justifier un deuxième versement de l'agence de
l'eau. La subvention étant accordée pour des travaux devant se dérouler jusqu'à avril 2020, nous
avons fait une demande de prolongation afin de ne pas perdre cette subvention. L'agence de l'Eau
prolonge le financement jusqu'à avril 2021.

B/ Budget prévisionnel TRANCHE 2 au 31 décembre 2020

Situation au Situation au Situation au Situation au
31/12/2014 31/12/2018 31/12/2019 31/12/2020 CUMUL

(€HT) (€HT) (€HT) (€HT)

DEPENSES

Foncier 0 0 0 0 0

Participations et taxes 0 0 0 0 0

Etudes et honoraires 0 0 0 26 223 26 223

Travaux 0 0 0 422 574 422 574

Assurances 0 0 0 0 0

Honoraires de gestion 36144 0 0 38 084 74 228

Publicité 0 0 0 0 0

Frais financiers et 0 0 0 1 1
généraux

Commercialisation 0 0 0 0 0

TOTAL DEPENSES 36 144 0 0 486 882 523 026

RECETTES

VENTES 0 0 0 0 0

AUTRES PRODUITS 0 0 0 0 0

TOTAL RECETTES 0 0 0 0 0
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